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L'or.dre du jS,tl.!, ~pp~1.1~·1!~~qm,Em du V.r2)e~'c,f}j~,+,?:ipo 20/86
aut.or i sant. Le.i Pr é si.den t de la R~pu,p'liqùe' ~ r'1.ti~~e'~;:,+'.~s<:or4 de siège
entre l'Ecole Supérieure Mu1tinatiànal~ des Télécommunications et la
République du Sén éga L, s igné àp~kar ~ ,le 11 No vemb r e 1985.

Lavpar o l e e s.t. à Monsieur Boub.ac a r THIOU~E~ Rappo rt.eur de
l'Intercomm~s,sion constituée par,lesCommissicms des Affa:i:~~s,étran-

.. gè,rt:;S 1 devLa LéBisla t ion, des Fi.nan c es ~ du Dévc l oppemcn tru~f11 ~ de
l'Educattonet de l'Information .

." ,. . • ".l.. '. .. . , = '" j

MONSIEURBOUBACARTHIOUBE

~--~--~~--------~--------
J~ v04sremercieMonsieur le Prfsident.

Monsieur le Présiùent~
..M§ssieurs les Ministres~
Mes chers Collègues1

Sous la présidence 'c.lu Docteur' Ibra Mamadou WANE1 L' In t e r-

commission c~~p~sée des Co~missions des Affair~s étrangères~ de la Lé-
gis la t ion 1 de s Finances > él~" DéveloFpe~en t ru r a I ~ de l? Educa tion et
de l'Information siest réunie le Vendredi 25 Avril 1986, pour exami-
ner 'ie brojet d~ loi n° 2~/86 ~utoris~nt le Pr~sident de la Rép~bli-
que à ratifier' l! acc.o r d . Je s i ë ge entre 11 Ecole Supé r i eu r e io1tll, tina tio-

n a l e des Té1éc~mmunicaflôns et· Ia Répub Li.qu e duS~:néga1~ signé à Dakar,

le 11 Novembre 19850

r.o%oo



(E.M~T.:)
Rufisque.

A la suite d.? cet te clé ci.si.on.,il avait été signé ~ à Daka r ,.
le 26 .Ju in 1978 $ un Ac cor d.de si èg e.entre l vE<::oléMultinationale des

.,;. '.... '..;- .. '. .~. .', ~il '.~.,~ ! . :; ..'

"I'éLécommun ica t ion s et le' Gouyernement de la répub Lique, du Sérié ga L,
t , . : . .", ~,~. .: ~ .' .'.: . ,:. .•• ". .' .

l'~co~e Multinationale desTélécommunications~ au mois de septembre
198 2~..fesreprésentants d~s' pays membres ont ~xprimé leur vo Lon t é

. . ,. . . . ' . " ~. .

una.~imeJe démarrer 'l~ formation à un 'ri'iv'éausupér:i.é~r'l)o~r: répondre
aux' besoin~ des pays' membres et fixer $à Dakar ~'le ·sÜ~ge'.·de\c.ett e

; . '.:'

activité Je façon à bénéficier d'un ehvircnnernent universitaire et
culturel adéquat.

Selon le Ministre~ le Conseil J'Administration a, en outre,
décidé~ lors de la sessio~ de ~eptembre 1982.s d'appeler Ecole Supé-
rieure Mu Itinationale des Télécommunications (ESMT) ~ l'Ecole Mu It i »

nationale des Télécom~unications.
i .

La nouvelle Ecole comprend~ désormais~ les .J~~att~ment5
de formation suivants :

l'

celui des Cadres moyens (Contrôleurs à Rufisque)
celui des Cadres supérieurs (Ingénieurs Jes~ravaux~

'Inspecteurs ~ 5 Dakar).

D~s lors. la révision de cetinstrumentjuriJique est ren-
due nécessaire par l'6volution Je cet établissement devenu Ecole su-
pétieuieMultinati0nale'Jes Télécommuni~~tions (ESMT) .•. .

Avec cc nouvel nccor•.l Je si.è gc $ le Gouvernement du Séné cal

reconnaît notamment. la IJerSonnalité juriJique9 la liberté de réunion



...•

Par aiTl eur s , .1es,fQn,ds, avoirs ~ revenus et autres biens
de l'Ecole soni:~xoné!és nota~ment de tou~ imp6t~ directs.

Enfin ~ le pers onne I .jou ira ~ sur le terri t o ire du Sénégal ~
des privilèges et immunités conformément à la Convention de Vienne
du 18 Avril 1961 sur le droit diplomatique.

Après l'audition de cet exposé, aucun débat n'a eu lieu,
1es commis sai res 'présents ayant tou s.approuvé :les ..r a.ison sjévoqué es
pour la ratification, et vous demandent d'en faire ..autant, s'il ne
soul~ve aucune objection ,majeure de votre part.

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

je vous remer~ie ~on cher. Collègue.
La discussion générale estcuverte sur les.cop:c.luéiionsde

l'Intercommission.
personne ne demande à intervenir ?
La discussion générale est close .

.."

. ,':.

Nous passons à; L'examen:,:de Ii article unique 0

Monsieur le Rapporteur, vous avez la ~aroleo



DAKAR le 11
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Il n1y a pas diobservations sur l'article unique?
Je mets ~ux ~oix l'àrticle uniqu~.
Q~els ~Dnt ceux ~ui sohtpoJ~ son' adoptinn ?
Quels sont ceux' qui sont contre son acloption ?
Quels 'sont ceux qui 's'abstiennent?
L'Assemblée â ~dopt6;

Monsieur le Ministre~ vous avez la parole.

~JÏONSIEURLE MINISTRE DES, AFFAIRES ETRANGERES

j,

Je vous remercie Monsieur le Président.

Monsieur le Président, je m'excuse de prolonger vos débats.
Je voudrais, avec votre permission, revenir_surle.rapP?r~'~e présen-
tation du projet de lai n' 11/86 autorisant le Président de la RGpu~
blique à ratifier la Convention portant création d'une commission
sous-régionale cl~s Pêche~~t ~irinâlét~ à;c~t ~ffet, qu~à l'avant cler-

'-nié'yparagraphe on dit: "AJa question, de; savoir si la Convention
s'adressait à tous les pays, le Ministre a préciS6, qu.'il,s'agissait
naturellement les pays' qui, ont unerf ron.ti.è re maritime av ec le SénésalH
Li expression "ave c le -Sénép;alll; est excessive. Ce sont les pays qui
ont une frontière maritime simpleme~t, puisque la Convention est ou-
verte à d'autres pays que ceül'qu'iS(jntcltés~

.: . ;; ;. . !,-.

Je vous remercie.
000/000



MONSIEUR LE PRESIDENT

Monsieur le Rap~orteurs vous en prenez acte.

Nous vous remercions Monsieur le Ministre.

- 19 -

FIN DE L A S E A NeE,~-~-------~--------------~---~~

MONSIEUR LE PRESIDENT

Mes chers eollègues,

Je vous propose (le lever la séance et Je la reprendre de-
main matinlpour examiner à 9 h 30 le projet de budget du Ministère
Je l'Urbanisme et de l'Habitat~ et à 11 h celui Ju Ministère Dé16eué
charr,é des Emigrésc

Il n'y a pas d'observations?

Il en est. ainsi J~cidé.

La séance est levée.


